PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE ORDINAIRE DU 1er OCTOBRE 2009
Tenue à la salle municipale à 20 h 30.

Sont présents : M. Mario Rémillard, Mme Lyse Ratté, M. Pascal Fournier, M. Claude Guillemette et M. Dominic Larochelle formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.
Est absente : Mme Christiane Asselin

M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

Ouverture de la session
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la séance à 20 h 46 et lit le projet d'ordre du jour.

1.
Adoption de l'ordre du jour
Après la lecture du projet d'ordre du jour et l’ajout de nouveaux sujets,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

173-09
Que l'ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l'ordre du jour;

2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 14 septembre;

3.
Dépenses du mois de septembre 2009;

4. 
Règlements municipaux;

5.
Demandes d’assistance financière et commandites :

5.1
Entraide Solidarité Bellechasse : Viactive;

5.2
École secondaire de Saint-Damien : Album des finissants;

5.3
Les Losirs St-Nérée inc.;

6.
Période de questions;

7.
Affaires nouvelles :

7.1
Acceptation de la recommandation de paiement no 1 relative aux travaux de remplacement des conduites d’aqueduc et d’égout sur une section de la route Principale;

7.2
Achat de meubles et d’un ordinateur pour la bibliothèque;

7.3
Renouvellement de l’adhésion à Tourisme Chaudière-Appalaches;

7.4
Demande d’entretien du 9e Rang;
7.5
Demande d’autorisation de construction sur les lots 346-20 et 346-26;
7.6
Remplacement du système d’éclairage au Complexe municipal;

7.7
Appel d’offres : Entretien de la patinoire;
8.
Dépôt du rapport budgétaire au 30 août; et

9.
Levée de la séance.
2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 14 septembre 2009 

Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

174-09
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 14 septembre 2009 soit adopté tel que rédigé.
3.
Dépenses du mois de septembre 2009
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des chèques émis au mois de septembre et le sommaire du système de paie pour le même mois.  

Le montant net des chèques émis durant le mois de septembre est de 50 829,26 $; les salaires bruts pour le même mois, incluant les avantages imposables, sont de 11 353,82 $ au provincial et de 10 835,17 $ au fédéral. Les allocations non imposables aux élus sont de 599,04 $ et les contributions de l’employeur s’élèvent à 1 197,23 $.

Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

175-09
Que le rapport des dépenses autorisées et payées pour le mois de septembre 2009 soit approuvé comme présenté.

4.
Règlements municipaux
Aucun sujet n’est traité.

5.
Demandes d’assistance financière et commandites

5.1
Entraide Solidarité Bellechasse : Viactive
Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

176-09
Qu’une subvention de 100 $ soit accordée à Entraide Solidarité Bellechasse pour payer une partie des frais de location d’un local pour l’organisation de l’activité Viactive.
5.2
École secondaire de Saint-Damien : Album des finissants
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

177-09
Qu’une commandite de 50 $ soit versée à l’École secondaire de Saint-Damien pour le financement de son album des finissants.
5.3
Les Loisirs St-Nérée inc.
Il est proposé par M. Dominic Larochelle 
178-09
Qu’une subvention de 3 500 $ soit versée aux Loisirs St-Nérée inc..
Le vote est demandé : POUR : 2; CONTRE : 3. La résolution est donc rejetée.
Il est proposé par Mme Lyse Ratté

179-09
Que la demande soit traitée à une séance ultérieure; et


Qu’un bilan de la situation des Loisirs St-Nérée inc. soit déposé préalablement à l’étude de cette demande de subvention.
Le vote est demandé : POUR : 3; CONTRE : 2. La résolution est donc adoptée à la majorité des voix.
6.
Période de questions

La période de questions débute à 20 h 53 et se termine à 21 h.
7.
Affaires nouvelles

7.1
Acceptation de la recommandation de paiement no 1 relative aux travaux de remplacement des conduites d’aqueduc et d’égout sur une section de la route Principale
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

180-09
Que soit approuvée la recommandation de paiement no 1, telle que présentée par GENIVAR, concernant les travaux de remplacement des conduites d’aqueduc et d’égout sur une section de la route Principale, exécutés par Jacques & Raynald Morin inc., d’un montant de 231 407,18 $, incluant les taxes.
7.2
Achat de meubles et d’un ordinateur pour la bibliothèque
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu 

181-09
Que la responsable de la bibliothèque soit autorisée à faire l’acquisition de meubles pour la bibliothèque chez D. SANIKA, au prix soumis, soit 920 $ avant les taxes; et

Que la responsable de la bibliothèque soit autorisée à faire l’acquisition d’un ordinateur pour la bibliothèque chez CPU, au prix soumis, soit 1 153 $ avant les taxes.
7.3
Renouvellement de l’adhésion à Tourisme Chaudière-Appalaches
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu 

182-09
Que soit renouvelée l’adhésion à Tourisme Chaudière-Appalaches pour l’année 2010, au coût de 250 $ avant les taxes.
7.4
Demande d’entretien du 9e Rang
CONSIDÉRANT QUE le 9e Rang est situé sur le territoire de la municipalité de Saint-Damien,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

183-09
Qu’aucune suite ne soit donnée à cette demande.
7.5
Demande d’autorisation de construction sur les lots 346-20 et 346-26
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Nérée a adhéré à la déclaration de compétence de la MRC de Bellechasse en matière d’inspection et d’émission de permis d’urbanisme et qu’en conséquence elle ne peut délivrer de permis; et

CONSIDÉRANT QUE le rôle de la municipalité est de faire, modifier ou abroger ses règlements d’urbanisme,

Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

184-09
Que la demande soit traitée lors de la prochaine séance dans le but de permettre aux membres du conseil de prendre connaissance de toutes les informations nécessaires à la prise d’une décision dans ce dossier.

7.6 Remplacement du système d’éclairage au Complexe municipal
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

185-09
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à faire remplacer le système d’éclairage du Complexe municipal par AG Beaudoin inc., pour une somme d’environ 3 000 $ avant les taxes et la subvention accordée par Hydro-Québec dans le programme « Produits efficaces ».
7.7
Appel d’offres : Entretien de la patinoire
Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

186-09
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à demander des soumissions pour la préparation et l’entretien de la patinoire pour l’hiver 2009-2010.
8.
Dépôt du rapport budgétaire au 31 août 2009
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire au 31 août 2009.   Les membres du conseil avaient reçu copie de ce rapport le 28 septembre dernier.
9.
Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé,
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

187-09
De lever la séance.
Le maire indique qu’il renonce à son droit de veto sur les résolutions adoptées durant la présente séance.
La séance prend fin à 21 h 4.






